Lettre de notification

d’un arrêté d’insalubrité remédiable aux occupants d’un immeuble

Préfecture  de

DDASS

Ou  

Commune de

SCHS

 Monsieur, Madame,

J’ai l’honneur de vous notifier, ci-joint, un arrêté d’insalubrité à caractère remédiable  pris en date du … concernant l’immeuble (où l’hôtel meublé) où vous êtes locataire
.

Les mesures prescrites par le présent arrêté devront être réalisées par le propriétaire / la copropriété/  l’exploitant de l’hôtel/, dans le délai fixé dans cet arrêté.

A compter du premier jour du mois qui suit la présente notification (soit le 1 du mois de ….) le loyer (en principal, car les charges locatives restent dues) redevance ou indemnité d’occupation que vous versez au propriétaire/ ou à l’exploitant de l ’hôtel/   ne sont plus dus jusqu’à la notification de l’arrêté prononçant la cessation de l’insalubrité.

De même, votre bail est de droit suspendu jusqu’à la notification de l’arrêté prononçant la cessation de l’insalubrité; à cette date, il reprendra pour la durée qui restait à courir à la date de l’arrêté d’insalubrité.

Si vous avez votre résidence principale dans cet hôtel meublé, votre bail d’un an de par la loi, est de droit suspendu jusqu’à la notification de l’arrêté prononçant la cessation de l’insalubrité; à cette date, il reprendra pour la durée qui restait à courir à la date de l’arrêté d’insalubrité.

Le cas échéant :
Cet arrêté, compte tenu du risque couru par les occupants est assorti d’une interdiction temporaire d’habiter et d’utiliser les lieux, à compter du ….. (immédiatement, ou date…) ….
Ou 

Si la réalisation des travaux prescrits implique votre hébergement temporaire, celui-ci sera à la charge de votre propriétaire./ l’exploitant de l’hôtel/
(selon le cas ) A ce titre, votre hébergement temporaire doit être assuré par votre propriétaire / l’exploitant de l’hôtel/ et à ses frais.


A défaut, cet hébergement sera à assuré par la commune /CCAS, organisme …..ou par l’Etat.

Apres réalisation des travaux imposés, qui feront l’objet d’un arrêté de levée de l’insalubrité, lequel  vous sera notifié, vous pourrez réintégrer votre logement/ chambre d’hôtel/ sans que le propriétaire/, ou l’exploitant / puisse s’y opposer ni résilier votre bail.

Mes services ( à préciser éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

A xxxxxxx

Le ……(date)

Signé le préfet ou par délégation 

� Courrier valable, le cas échéant,  pour les résidents d’un hôtel meublé





� Ceci vaut aussi bien évidemment pour les locataires d’immeubles en copropriété, même au cas où l’arrêté de concerne que des parties communes.





